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Présentation de Hellio, acteur de référence de la maîtrise 
de l’énergie en France depuis 2008
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● Lancement de l'activité en tant qu’opérateur en efficacité énergétique
● Pionnier du marché des économies d’énergie en France (métropole et Outre-mer),
● Mandataire de l’Anah et spécialiste des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE), 

Du conseil à la réalisation des travaux garantis dans leur performance, en passant par la prise en charge administrative et 
financière : Hellio apporte des solutions simples, sur mesure et se positionne comme un interlocuteur unique pour toutes 
les problématiques de maîtrise de l’énergie.

● Evaluation du besoin
○ Audit énergétique 
○ Diagnostic de performance énergétique 

(DPE)
○ Projet de plan pluriannuel de travaux 

(PPPT)
● Réalisation des travaux

○ Assistance à maîtrise d’ouvrage
○ Travaux pris en charge à 100%

● Financement
○ Obtention des aides financières
○ Financement du reste à charge
○ Avance sur frais



MaPrimeRénov’ Copropriété (MPR) : évolutions réglementaires 
en 2024

MaPrimeRénov’ Copropriété est une aide à la rénovation énergétique déclinée en deux versions 
pour les copropriétés :

● Des primes individuelles dont peuvent bénéficier les propriétaires occupants
● Une prime collective pour le projet de rénovation globale, versée au syndicat de 

copropriétaires.

Pour être éligible au dispositif collectif la copropriété doit :
-> être majoritairement composée de résidences principales (65 % minimum) 
-> être immatriculée au registre national des copropriétés 
-> réaliser des travaux générant un gain énergétique d’au moins 35 % post travaux 
-> faire réaliser les travaux par des professionnels ayant le label RGE (Reconnu garant de 
l’environnement)

Evolution des montants MPR copro qui financent des projets de rénovation d'ampleur des 
copropriétés -> taux de financement maximal s'élève à 75 % (au lieu de 25 % en 2023).

De plus, certaines copropriétés sont mieux prises en compte par l’aide de l’Anah (Agence 
nationale de l’habitat). C'est le cas pour les petites copropriétés comptant moins de 5 
logements et les copropriétés 



MaPrimeRénov’ Copropriété (MPR) : évolutions 
réglementaires en 2024

Nouveaux forfaits 2024



Rénovation d'une 
copropriété des 
années 60 de 47 
lots située à 
Toulouse

Cas concret



Le métier de l’AMO pour l’accompagnement MPR

L’AMO, obligatoire pour l’obtention de MPR Copro, accompagne de A à Z la copropriété sur les volets: 

-> social (via l’enquête sociale)
-> financier (aides et plan de financement)
-> administratif (montage des dossier d’aides)
-> technique (conseil sur les travaux en concertation avec le MOE)



Le métier de l’AMO pour l’accompagnement MPR

Slides Hellio



Contact

Louis-Marie Gillier
Directeur commercial - Pôle Habitat Collectif
lmgillier@hellio.com
06 52 02 15 44


